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Catholique et charognard ?
Abbé Christian Thouvenot

En réponse à la Fraternité 
Saint Vincent Ferrier

Abbé Jean-Michel Gleize

Saint Pie X et le peuple juif
Abbé Jean-Michel Gleize

Réponse à l’abbé J-B. Gleize 
et retour sur l’épineux sujet 
de la liberté religieuse ». Tel 

est l’intitulé (avec une erreur sur 
l’initiale de mon prénom) de l’article 
paru sur la page du 20 avril 2024 du 
site « Claves » de la Fraternité Saint 
Pierre, désormais bien connu des 
lecteurs du Courrier de Rome. Cet 
article est signé par le Révérend 
Père Antoine-Marie De Araujo, 
de la Fraternité Saint Vincent 
Ferrier. Ce dernier entreprend de 
défendre l’argumentation du Père de 
Blignières, qualifiée de « séduisante 
mais trompeuse » par le Courrier de 
Rome, dans son numéro de février 
dernier. Le Père de Blignières, 
fondateur de la Fraternité 
susnommée, entendait prouver 
que le droit à la liberté religieuse, 
enseigné par la Déclaration Dignitatis 
humanae du concile Vatican II, ne 
s’opposerait pas à la Royauté sociale 
du Christ sur les sociétés humaines.

1 Benoît XVI, Exhortation apostolique Ecclesia in Medio Oriente du 14 septembre 2012, n° 27.

- 1 -
Une opposition inscrite dans les 

textes

2. La dénonciation de cette 
opposition a été et demeure encore 
l’un des points principaux du 
combat mené par la Fraternité 
Saint Pie X. L’opposition (qui 
est de contradiction) réside 
substantiellement en ceci. Jusqu’au 
concile Vatican II, la doctrine sociale 
de l’Eglise obligeait à tenir que seule 
la religion catholique, parce que 
vraie, avait le droit de s’exprimer 
publiquement, en bénéficiant de la 
reconnaissance officielle des pouvoirs 
publics. Les autres religions, parce 
que fausses, n’avaient pas ce droit 
et pouvaient bénéficier tout au plus 
de la tolérance des pouvoirs publics. 
L’enseignement du concile Vatican 
II, tel qu’il figure dans la Déclaration 
Dignitatis humanae, revendique le 
droit de ne pas être empêché de 

s’exprimer publiquement pour toute 
religion, dans la mesure où cette 
expression est celle d’une personne 
humaine. 

3. Telle est la doctrine authentique 
de Vatican II, en rupture avec 
toute la Tradition de l’Eglise. Les 
successeurs de Paul VI en ont 
donné l’explicitation. Benoît XVI 
indique clairement la différence 
fondamentale entre le régime de 
tolérance, admis par les Papes avant 
Vatican II, et le nouveau droit 
introduit par ce Concile. Désormais, 
la tolérance ne suffit plus  : «  La 
tolérance religieuse existe dans de 
nombreux pays, mais elle n’engage 
pas beaucoup, car elle demeure 
limitée dans son champ d’action. 
Il est nécessaire de passer de la 
tolérance à la liberté religieuse » 1. 

EN RÉPONSE 
À LA FRATERNITÉ SAINT VINCENT FERRIER



Courrier de RomeJUIN 2024

2

- 2 -
Des analyses pertinentes

4. Mgr Lefebvre ne fut pas le seul 
à dénoncer la rupture introduite 
sur ce point par Vatican II. Les 
deux apôtres laïcs - pourrait-on 
dire - de ce combat furent, avec 
Jean Madiran et après lui, Michel 
Martin et l’inlassable Arnaud de 
Lassus. Le premier fit paraître, dans 
le numéro spécial de janvier 1986 
de la revue De Rome et d’ailleurs, 
sous le titre Le concile Vatican II et la 
liberté religieuse, l’ensemble des huit 
principaux articles publiés sur le 
sujet, depuis 1976. Quant au second, 
les colonnes de l’Action Familiale et 
Scolaire accueillirent régulièrement 
ses analyses toujours précises et 
fouillées, qui sonnaient le rappel de 
la doctrine authentique de l’Eglise, 
face à la nouvelle et grande « illusion 
libérale », issue du dernier Concile 2. 

5. A trois reprises 3, Arnaud de Lassus 
fit lui-même état du jugement du 
Père Joseph de Sainte-Marie, auteur 
d’une étude approfondie, publiée 
dans le numéro 162 d’octobre 1976 
du Courrier de Rome, et intitulée  : 
«  Le concile Vatican II échappe-t-
il à l’accusation de libéralisme  ? ». 
Ce texte fut reproduit deux fois, 
dans les numéros de juillet-août 
1987 et d’hiver 1991-1992 de la revue 
Itinéraires. Il figure encore en bonne 
place sur le site «  Salve regina  » 4, 
fondé en 2001 par des prêtres et des 
séminaristes de la  Fraternité Saint 
Pierre. 

2 « La liberté religieuse » dans les deux numéros 79 et 80 d’octobre et décembre 1988 ; « Cinq questions sur la liberté religieuse » dans le numéro 82 d’avril 1989 ; 
« Liberté religieuse. Aide-mémoire » dans le numéro 180 d’août 2005 ; « La doctrine sociale de l’Eglise dans la crise doctrinale actuelle », supplément au numéro 134 ; 
« Connaissance élémentaire du libéralisme catholique », supplément au numéro 140 ; et surtout l’importante brochure « La liberté religieuse. Trente ans après Vatican 
II (1965-1995) ». 
3 AFS 80 de décembre 1988, p. 30-31 ; Supplément au numéro 134 de l’AFS de décembre 1997, p. 72 ; brochure « La liberté religieuse trente ans après Vatican II (1965-
1995) », p. 66-67.
4 Site Salve-regina.com : http://salve-regina.com/index.php?title=La_liberté_religieuse. Nous l’y avons consulté le mardi 21 mai 2024. Le site « Salve regina » reproduit 
intégralement l’étude d’Arnaud de Lassus parue en supplément au numéro 134 de l’AFS : « La doctrine sociale de l’Église dans la crise doctrinale actuelle » - http://
salve-regina.com/index.php?title=La_doctrine_sociale_de_l%27Église_dans_la_crise_doctrinale_actuelle#.E2.80.A2Un_jugement_du_p.C3.A8re_Joseph_de_sainte_Ma-
rie

6. Le Père Joseph de Sainte-
Marie (qui signait pour lors sous 
le pseudonyme de R. Teverence) 
écrivait ces lignes :

« Pris tels qu’ils sont, les textes 
concernant '' la liberté religieuse '' 
tombent immédiatement sous le 
coup des condamnations portées 
contre le libéralisme par tous les 
papes précédents, jusqu’à Jean 
XXIII exclusivement. Car - selon 
cette doctrine constante de l’Église 
- autant il est vrai que la liberté 
sacrée de l’acte de foi interdit toute 
pression sur la conscience de la 
personne humaine pour lui imposer 
ou pour lui interdire cette adhésion 
religieuse de l’âme à Dieu, autant il 
est certain que le Christ a institué 
une religion à laquelle tous les 
hommes ont le devoir de tendre et 
que la société civile elle-même a le 
devoir de servir et de protéger dans 
la juste distinction entre ce qui est 
de son domaine et ce qui relève de 
l’Église ».

7. Il ne suffit pas, en effet, de 
rappeler, comme le fait le n° 1 
de Dignitatis humanae, le devoir 
des sociétés d’embrasser la vraie 
religion. Il faut encore rappeler le 
devoir des sociétés d’empêcher les 
fausses religions, rappeler que par 
conséquent, le pouvoir politique, en 
toute société, a le devoir de réprimer 
par des peines légales les violateurs 
de la religion catholique – qui sont 
précisément tous ceux qui embrassent 
une religion fausse, et qui la professent, 

au for externe public. Le Pape Pie 
IX condamne en effet dans Quanta 
cura la proposition suivante  : «  La 
meilleure condition de la société 
est celle où on ne reconnaît pas au 
pouvoir le devoir de réprimer par 
des peines légales les violateurs de la 
religion catholique, si ce n’est dans la 
mesure où la tranquillité publique le 
demande » (DS 1689). Le n° 1 déjà cité 
de Dignitatis humanae prétend que la 
doctrine de la liberté religieuse « ne 
porte aucun préjudice à la doctrine 
catholique traditionnelle au sujet 
du devoir moral de l’homme et des 
sociétés à l’égard de la vraie religion 
et de l’unique Église du Christ », 
sous prétexte que « cette liberté 
religieuse que revendique l’homme 
dans l’accomplissement de son 
devoir de rendre un culte à Dieu, 
concerne l’exemption de contrainte 
dans la société civile ». De quelle 
contrainte s’agit-il, précisément  ? 
S’il s’agit de ne pas contraindre le 
croyant à embrasser la vraie religion, 
l’inférence est vraie. Mais s’il s’agit 
de ne pas empêcher les croyants de 
professer publiquement une religion 
fausse, l’inférence n’est plus vraie. Or, 
Dignitatis humanae enseigne la liberté 
de contrainte en matière religieuse 
dans les deux sens. Si donc cette 
Déclaration ne porte pas préjudice à 
la doctrine catholique traditionnelle 
sur le premier point, elle lui porte 
bel et bien préjudice sur le second. 
Comme nous l’écrivions dans le 
numéro de février du Courrier de 
Rome : « Toute la contradiction du 
catholique libéral est là  : il prétend 
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s’obliger en conscience et même 
obliger en conscience la société à 
professer la vraie religion, mais il 
prétend aussi s’obliger en conscience 
à ne pas empêcher les violateurs de la 
vraie religion de violer celle-ci, du fait 
même qu’ils professent leurs religions 
fausses. Ce qui est la négation même 
de Royauté sociale de Notre Seigneur 
Jésus-Christ ». 

8. Remarquons, au surplus, que, 
aux yeux du Pape Benoît XVI, 
l’expression utilisée par le n° 1 de 
Dignitatis humanae, qui indique «  le 
devoir des sociétés d’embrasser la 
vraie religion  » est «  discutable  » 
et représente une «  faute de goût », 
dans la mesure où cette manière de 
dire reste empruntée à une logique 
différente de celle de Vatican II.

« Le préambule  s’efforce de mettre 
en relief la continuité des positions 
du magistère ecclésiastique sur cette 
question et dit à ce sujet " qu’elle ne 
porte aucun préjudice à la doctrine 
catholique traditionnelle sur le devoir 
moral de l’homme et des associations 
à l’égard de la vraie religion et de 
l’unique église du Christ ". Le terme 
de devoir des communautés à l’égard 
de l’Église demeure discutable  : la 
déclaration conciliaire offre en réalité 
du nouveau, et d’une manière autre 
que celle que l’on peut trouver dans 
les déclarations de Pie IX ou de Pie 
XII. Cette expression corrige d’elle-
même une fleur de rhétorique initiale 
que l’on aurait peut-être mieux fait de 
laisser carrément de côté, ou au moins 
de formuler autrement, eu égard à ce 
qui devait suivre. Elle ne change rien 
à la teneur du texte et, tout compte 
fait, il ne faut y voir rien d’autre 
qu’une simple faute de goût » 5.

5 Joseph Ratzinger, Mon Concile Vatican II, Artège 2011, p. 215-216.
6 Itinéraires 315 de juillet-août 1987, p. 105.

9. En tout état de cause, le Père Joseph 
de Sainte-Marie s’exprime avec toute 
la précision requise, et dans la fidélité 
la plus exacte à la condamnation de 
Pie IX, lorsqu’il écrit  que la société 
civile elle-même a « le devoir de 
servir et de protéger » la vraie 
religion. Servir la vraie religion en lui 
reconnaissant le droit exclusif d’être 
adoptée tant par les individus que 
par la société elle-même. La protéger 
en empêchant la profession publique 
des religions fausses, qui représente 
comme telle la violation de ce droit.

- 3 -
Des objections spécieuses

- 3.1 -
Les limites à la liberté religieuse 

dans Dignitatis humanae

10. La Fraternité Saint Vincent 
Ferrier nous objecte ici, par la plume 
du Père De Araujo, – et c’est devenu 
un lieu commun de la controverse – 
la fameuse question des «  limites  » 
de la liberté religieuse. Le texte 
de Dignitatis humanae voudrait 
restreindre le droit à la liberté 
religieuse dans de «  justes limites  » 
(mentionnées au n° 2), établies par 
le pouvoir civil «  selon des normes 
juridiques, conformes à l’ordre 
moral objectif, qui sont requises par 
l’efficace sauvegarde des droits de 
tous les citoyens et l’harmonisation 
pacifique de ces droits, et par un 
souci adéquat de cette authentique 
paix publique qui consiste dans 
une vie vécue en commun sur la 
base d’une vraie justice, ainsi que 
par la protection due à la moralité 
publique. Tout cela constitue une 
part fondamentale du bien commun 
et entre dans la définition de l’ordre 
public » (précisions du n° 7). Comme 
la vérité religieuse fait partie de ce 

bien commun, nous dit le Père De 
Araujo, le texte de Dignitatis humanae 
signifierait que l’autorité civile doit 
gouverner en tenant compte de la 
vérité religieuse. Dès lors, les limites 
de la liberté religieuse étant celles de 
la vérité religieuse, la seule liberté 
religieuse qui vaille serait la liberté 
de professer la vraie religion, c’est-à-
dire la seule religion catholique. Et 
d’ailleurs, après le concile Vatican II, 
le Nouveau Catéchisme de l’Eglise 
catholique paru en 1992 sous Jean-
Paul II, l’Encyclique Veritatis splendor 
du même en 1993, ainsi que l’Encyclique 
du pape Benoît XVI Caritas in veritate 
publiée en 2009, expliciteraient le texte de 
Dignitatis humanae en ce sens.

11. A cette objection, le Père Joseph 
de Sainte-Marie, et après lui Arnaud 
de Lassus, toujours présents sur le 
site «  Salve regina  », avaient déjà 
répondu. « C’est en cela », écrivait le 
premier dès 1976, « très précisément 
que consiste la nouveauté et le très 
grave problème posé par le texte 
conciliaire  : en cette affirmation 
d’un droit à la liberté religieuse au 
for externe inscrit dans la nature 
humaine et dans l’ordre même établi 
par Dieu, droit qui se voit limité 
uniquement par les exigences de " 
l’ordre public ". De cet ordre public, il 
sera dit un peu plus loin (au n° 7) qu’il 
implique " le bien commun ". Mais il 
faut bien avouer que, dans une telle 
confusion de pensée, la notion de " bien 
commun " devient très floue et qu’il ne 
reste guère comme critère pratique 
de l’inévitable réglementation de la 
liberté religieuse que " l’ordre public" 
assuré par l’Etat souverain maître 
en ses affaires  » 6. L’imprécision de 
cette notion fut d’ailleurs signalée, 
au moment du concile Vatican II, par 
le cardinal archevêque de Florence, 
Mgr Ermenegildo Florit (1901-
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1985)  qui prit la parole lors de la 
cent-trentième assemblée générale, 
le 17 septembre 1965, pour observer 
que la notion de « bien commun », 
loin d’être seulement impliquée 
par celle de «  l’ordre public  », 
la dépasse de beaucoup. Le bien 
commun intègre en effet d’autres 
biens et de plus importants que 
ceux requis à l’ordre public, comme 
la vérité et la vertu. C’est pourquoi 
les limites de la liberté religieuse 
ne sauraient se réduire à celles 
qu’imposent les nécessités de l’ordre 
public, mais elles devraient aussi 
correspondre à celles qu’imposent 
la vérité religieuse 7. Or, le texte de 
Dignitatis humanae ne donne pas ces 
précisions pourtant indispensables. 
Qui plus est, toujours au moment 
du Concile, lors de la cent-vingt-
huitième assemblée générale du 15 
septembre 1965, le rapporteur du 
schéma, Mgr De Smedt, a donné 
du texte une explication qui refuse 
aux pouvoirs publics la compétence 
requise pour empêcher l’erreur 
religieuse, et qui se base pour cela sur 
la distinction signalée entre les deux 
notions de bien commun et d’ordre 
public. « Parfois on allègue que les 
erreurs religieuses, principalement 
si elles sont diffusées dans une 
nation ayant l’unité catholique, 
nuisent au bien commun. Même si 
on le concède, il ne s’ensuit pas que 
ces erreurs ou les cultes fondés en 
quelque façon dans l’erreur doivent 
être empêchés de façon coercitive 
par la puissance publique  » 8. 
Certes, il pourrait appartenir à la 
prudence d’un chef d’Etat de ne 
pas empêcher ces erreurs et de les 
tolérer, en vue d’éviter un mal pire, 
mais la raison que donne Mgr De 
Smedt pour refuser à la puissance 
publique le devoir d’empêcher 

7 Acta concilii vaticani secundi, vol. IV, t. I, p. 286.
8 Acta concilii vaticani secundi, vol. IV, t. I, p. 191.
9 « La liberté religieuse trente ans après Vatican II (1965-1995) », p. 88-93.

l’erreur religieuse est autre, car c’est 
dans le principe même que l’Etat est 
réputé incompétent pour le faire  : 
«  En effet  », précise-t-il, «  d’une 
part il n'appartient pas au devoir de 
l’Etat d’extirper par la loi ou par une 
autre action coercitive tout ce qui, 
de quelque façon, contrarie le bien 
commun. D’autre part, il appartient 
absolument au devoir de l’Etat de 
protéger les droits ou les immunités 
des personnes en matière religieuse, 
sauf si à l’occasion elles cessent, 
l’ordre public étant violé ».

12. Le Père Joseph de Sainte-Marie 
ajoute alors très justement : « N’est-
ce pas l’Etat, en dernière analyse, 
qui jugera des exigences de " l’ordre 
public ", au nom duquel il sera 
habilité à réglementer la liberté 
religieuse  ? On parle bien d’un
« ordre moral objectif » (n° 7) pour 
fonder ces droits du pouvoir civil. 
Mais dans quoi se fondera cet ordre 
lui-même à partir du moment où 
on ne reconnaît plus à l’Etat aucun 
devoir envers la religion en tant que 
telle, et envers la religion révélée 
en particulier  ?  ». Aucun devoir, 
puisque, justement, tout individu 
a le droit de ne pas être empêché 
par l’Etat de professer, seul ou avec 
d’autres, la religion de son choix, 
dans les justes limites de l’ordre 
public – autre que le bien commun. 
Il découle logiquement de là que 
les seules limites qui pourraient 
restreindre le droit de Vatican II 
sont des limites extrinsèques au 
domaine proprement religieux, 
limites imposées par l’ordre public 
tel qu’il ne saurait, par conséquent, 
impliquer la vérité ou la fausseté 
d’une religion. 

- 3.2 -
Les limites à la liberté religieuse 
dans Le Nouveau Catéchisme de 

Jean-Paul II

13. Le Nouveau Catéchisme de Jean-
Paul II (1992) appelé à la rescousse 
par le Père de Blignières et le Père 
De Araujo, loin de catholiciser le 
droit à la liberté religieuse, ne fait 
que confirmer cette analyse du Père 
Joseph de Sainte-Marie. C’est Arnaud 
de Lassus qui le démontre dans sa 
brochure de 1995. Celle-ci comporte 
comme il se doit un chapitre VIII, 
consacré à «  L’enseignement sur la 
liberté religieuse du Catéchisme de 
l’Eglise catholique » 9. Ce Nouveau 
Catéchisme de Jean-Paul II traite 
du droit à la liberté religieuse aux 
§ 2104-2109 et au § 2137. Le § 2106 
reproduit l’essentiel du n° 2 de la 
Déclaration Dignitatis humanae. Le 
§ 2107 reproduit le passage du n° 
6 : « Si, en raison des circonstances 
particulières dans lesquelles se 
trouvent certains peuples, une 
reconnaissance civile spéciale est 
accordée dans l’ordre juridique 
de la cité à une communauté 
religieuse donnée, il est nécessaire 
qu’en même temps, pour tous les 
citoyens et toutes les communautés 
religieuses, le droit à la liberté en 
matière religieuse soit reconnu et 
sauvegardé ». Nulle religion, vraie 
ou fausse, ne saurait donc se voir 
reconnaître une valeur exclusive, 
sur le plan proprement religieux, à 
l’égard des autres religions, vraies ou 
fausses. Le § 2108 définit la liberté 
religieuse comme « un droit naturel 
de la personne humaine à l’immunité 
de contrainte extérieure, dans de 
justes limites, en matière religieuse, 
de la part du pouvoir politique ». Le 
§ 2109 précise pourtant que ce droit 
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à la liberté religieuse ne peut être 
limité « seulement par un " ordre 
public " conçu de manière positiviste 
ou naturaliste. Les " justes limites " 
qui lui sont inhérentes doivent être 
déterminées pour chaque situation 
sociale par la prudence politique, 
selon les exigences du bien commun, 
et ratifiées par l’autorité civile selon 
des " règles juridiques conformes à 
l’ordre moral objectif  " (DH 7) ». 

14. Cependant, ce bien commun 
temporel de la cité doit s’entendre 
dans le sens indiqué par les § 1906-
1909 du même Nouveau Catéchisme. 
Dire qu’il n’est pas «  naturaliste  » 
n’équivaut pas à dire qu’il serait 
catholique. Il équivaut (§ 1906) à 
« l’ensemble des conditions sociales 
qui permettent, tant aux groupes 
qu’à chacun de leurs membres 
d’atteindre leur perfection, d’une 
façon plus totale et plus aisée ». Il 
suppose : premièrement (§ 1907) « le 
respect de la personne en tant que 
telle », en particulier « droit d’agir 
selon la droite règle de sa conscience, 
droit à la sauvegarde de la vie privée 
et à la juste liberté, y compris en 
matière religieuse » ; deuxièmement 
(§ 1908), «  le bien-être social et 
le développement du groupe lui-
même  »  ; troisièmement (§ 1909), 
« la paix, c’est-à-dire la durée et la 
sécurité d’un ordre juste ». Ainsi 
que l’observe Arnaud de Lassus, 
«  cette nouvelle conception du 
bien commun temporel de la cité 
est pleinement conforme à la 
conception du bien commun que 
propose la déclaration conciliaire 
sur la liberté religieuse. Elle intègre 
l’élément nouveau que représente 
la protection du droit naturel à la 
liberté religieuse. L’Etat, ayant la 
charge d’assurer cette protection, 
n’a plus la possibilité pratique 

10 Benoît XVI, « Discours à l’union des juristes catholiques italiens le 9 décembre 2006 » dans DC n° 2375, p. 214-215.

d’intervenir contre les fausses 
religions quand l’ordre public juste 
n’est pas troublé  ». Les limites du 
droit à la liberté religieuse sont bien 
celles commandées par le respect 
de ce « bien commun », mais la 
nouvelle définition que le Nouveau 
Catéchisme donne de celui-ci 
intègre précisément la protection 
dudit droit, ainsi que l’affirme le § 
1907. Du droit aux limites du droit et 
de celles-ci au même droit, la pensée 
de ce Nouveau Catéchisme semble 
bien tourner en rond.

15. A la vérité, ces limites ne limitent 
rien, dans le domaine proprement 
religieux. Autant dire qu’elles ne lui 
sont pas intrinsèques. Le droit de 
ne pas être empêché de professer 
sa religion au for externe sera 
limité non en raison de la nature 
de la dite religion, vraie ou fausse, 
mais pour d’autres raisons qui lui 
sont extrinsèques, par exemple le 
respect du droit positif de la loi 
civile, comme celui de la circulation 
routière ou celui du silence 
nocturne ; ou encore le respect de 
l’ordre moral objectif, en conformité 
avec la seule loi naturelle, comme 
l’explique le Pape Benoît XVI dans 
son discours à l’union des juristes 
catholiques italiens, le 9 décembre 
2006. Autant dire que, si les autorités 
publiques ont le pouvoir d’empêcher 
la profession publique d’une religion 
qui ne respecterait pas l’ordre 
moral objectif de la loi naturelle, 
elles n’ont plus ce pouvoir pour 
empêcher la profession publique 
d’une religion qui ne respecterait 
pas l’ordre de la loi divine positive, 
révélée par le Christ et les apôtres et 
dont le dépôt a été confié à l’Eglise 
catholique. L’Etat n’a aucun pouvoir 
pour réprimer les violateurs de la 
vraie religion révélée, la religion 

catholique. L’autonomie des réalités 
terrestres, dont parle la constitution 
Gaudium et spes en son n° 36 et 
qu’entend rappeler Benoît XVI dans 
le Discours déjà cité, ne doit certes 
pas s’entendre d’une autonomie de 
l’ordre moral, mais elle doit tout de 
même s’entendre d’une autonomie 
du domaine ecclésiastique  10. Ce 
respect de l’ordre moral objectif, 
conforme à la loi naturelle, va de 
pair avec le droit de ne pas être 
empêché de professer sa religion, 
même fausse et opposée au droit 
divinement révélé tel que l’exprime 
le droit ecclésiastique, pourvu que 
cette religion fausse n’aille pas à 
l’encontre de la loi naturelle

- 4 -
Benoît XVI, interprète authentique 

de Dignitatis humanae

16. En définitive, toute la question est 
de savoir si le droit revendiqué par 
Dignitatis humanae est exclusivement 
celui des catholiques, dans la mesure 
où ceux-ci professent l’unique vraie 
religion. En d’autres termes, la 
liberté religieuse, présentée comme 
l’un des droits fondamentaux de 
la personne humaine, est-elle l’un 
des droits chrétiens de l’homme ou 
représente-t-elle seulement l’un des 
droits de l’homme en tant que tel, 
et donc communs à tout homme, 
quelle que soit sa religion ? 

17. L’explication donnée par Benoît XVI 
échappe ici à toute ambiguïté : « Les 
chrétiens portent une attention 
particulière aux droits fondamentaux 
de la personne humaine. Affirmer 
pour autant que ces droits ne sont 
que des droits chrétiens de l’homme, 
n’est pas juste. Ils sont simplement 
des droits exigés par la dignité 
de toute personne humaine et de 
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tout citoyen quels que soient ses 
origines, ses convictions religieuses 
et ses choix politiques » 11. Parmi ces 
droits fondamentaux de la personne 
humaine en tant qu’humaine (et pas 
seulement en tant que catholique) 
figure la liberté religieuse  : «  La 
liberté religieuse est le sommet de 
toutes les libertés. Elle est un droit 
sacré et inaliénable. Elle comprend 
à la fois, au niveau individuel et 
collectif, la liberté de suivre sa 
conscience en matière religieuse, 
et la liberté de culte. Elle inclut la 
liberté de choisir la religion que 
l’on juge être vraie et de manifester 
publiquement sa propre croyance. Il 
doit être possible de professer et de 
manifester librement sa religion et 
ses symboles, sans mettre en danger 
sa vie et sa liberté personnelle  » 12. 
L’homme n’a pas droit à la liberté 
religieuse en raison du fait qu’il 
professe la vraie religion. Il y a droit 
en raison du simple fait qu’il est une 
personne humaine  : «  La liberté 
religieuse s’enracine dans la dignité 
de la personne ; elle garantit la 
liberté morale et favorise le respect 
mutuel  » 13. […] « Toute personne 
doit pouvoir exercer librement le 
droit de professer et de manifester 
individuellement ou de manière 
communautaire, sa religion ou sa foi, 
aussi bien en public qu’en privé, dans 
l’enseignement et dans la pratique, 
dans les publications, dans le culte 
et dans l’observance des rites. Elle ne 
devrait pas rencontrer d’obstacles si 
elle désire, éventuellement, adhérer 
à une autre religion ou n’en professer 
aucune » 14.

18. Ce principe a été rappelé en détail, 
à maintes reprises, par Benoît XVI, 

11 Benoît XVI, Exhortation apostolique Ecclesia in Medio Oriente, n° 25.
12 Benoît XVI, Exhortation apostolique Ecclesia in Medio Oriente, n° 26.
13 Ibidem.
14 Benoît XVI, Message pour la célébration de la journée mondiale de la paix, 1er janvier 2011.

15 Benoît XVI, « Discours au corps diplomatique auprès de la république de Turquie », le 28 novembre 2006.
16 Benoît XVI, Exhortation apostolique Ecclesia in Medio Oriente, n° 27.

tout au long de son pontificat. Par 
exemple lors de son voyage en Turquie 
à l’automne 2006  : «  C’est le devoir 
des Autorités civiles dans tout pays 
démocratique de garantir la liberté 
effective de tous les croyants et de 
leur permettre d’organiser librement 
la vie de leur communauté religieuse. 
Je souhaite bien sûr que les croyants, 
à quelque communauté religieuse 
qu’ils appartiennent, puissent 
toujours bénéficier de ces droits, 
certain que la liberté religieuse 
est une expression fondamentale 
de la liberté humaine et que la 
présence active des religions dans 
la société est un facteur de progrès 
et d’enrichissement pour tous. Cela 
implique bien sûr que les religions 
elles-mêmes ne recherchent pas à 
exercer directement un pouvoir 
politique, car elles n’ont pas vocation 
à cela, et, en particulier, qu’elles 
renoncent absolument à cautionner 
le recours à la violence comme 
expression légitime de la démarche 
religieuse » 15. L’idée de la saine laïcité, 
corrélative au principe de la liberté 
religieuse, est donc rigoureusement 
identique à celle de l’indifférentisme 
religieux des pouvoirs publics. 

- 5 -
Nouvelles objections spécieuses

19. Le Père de Blignières et le Père 
De Araujo nous objectent encore, 
avec le n° 34 de l’Encyclique Veritatis 
splendor de Jean-Paul II, le n° 55 de 
l’Encyclique Caritas in veritate, où 
Benoît XVI affirme, tout comme son 
prédécesseur : « La liberté religieuse 
ne veut pas dire indifférence 
religieuse et elle n’implique pas 
que toutes les religions soient 

équivalentes. Un discernement 
concernant la contribution que 
peuvent apporter les cultures et 
les religions en vue d’édifier la 
communauté sociale dans le respect 
du bien commun s’avère nécessaire, 
en particulier de la part de ceux 
qui exercent le pouvoir politique. 
Un tel discernement devra se 
fonder sur le critère de la charité 
et de la vérité  ». Encore une fois, 
de quel indifférentisme s’agit-il  ? 
Jean-Paul II et Benoît XVI 
réprouvent ici l’indifférentisme 
religieux de la conscience 
individuelle, mais ils admettent 
aussi, dans la dépendance de 
Dignitatis humanae, l’indifférentisme 
des pouvoirs publics. 

20. L’affirmation de Benoît XVI 
qui date de 2009 doit prendre tout 
son sens à la lumière de ce que le 
même Pape explique trois ans plus 
tard, dans l’Exhortation apostolique 
Ecclesia in Medio Oriente, citée plus 
haut. Déclarant qu’il est nécessaire 
« de passer de la tolérance à la liberté 
religieuse », le Pape précise  : «  Ce 
passage n’est pas une porte ouverte 
au relativisme, comme l’affirment 
certains » 16. Le relativisme consisterait 
ici à accorder le même droit à la 
vérité et à l’erreur, dans la conscience 
individuelle, ce que certes récusent 
tant Jean-Paul II que Benoît XVI 
dans les deux Encycliques précitées. 
Le concile Vatican II prétend y 
échapper du fait que le droit à la 
liberté religieuse est précisément un 
droit à la liberté : non pas à la vérité 
ni à l’erreur, mais à la liberté. Et la 
liberté en question est celle dont 
jouit la personne humaine, vis-à-
vis des pouvoirs publics, lorsque 
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celle-ci agit au for externe de la 
société en matière religieuse, quelle 
que soit la religion qu’elle professe. 
Moyennant quoi, aux dires du 
Pape Benoît XVI, le passage de la 
tolérance au droit à la liberté « n’est 
pas une fissure ouverte dans la 
croyance, mais une reconsidération 
du rapport anthropologique à 
la religion et à Dieu  » 17. Pour 
avoir évité l’indifférentisme de la 
conscience individuelle, l’on n’a pas 
évité l’indifférentisme des pouvoirs 
publics.

21. Le principe énoncé par 
Dignitatis humanae ne concerne pas 
directement la vérité ou la fausseté de 
la croyance ; il concerne la personne 
humaine et la manière dont elle doit 
exercer sa religion pour entrer en 
rapport avec Dieu : cette manière doit 
être celle de l’homme, une manière 
« anthropologique », conforme à la 
dignité de la nature humaine. Or, 
l’homme agit en conformité avec 
sa dignité d’homme lorsqu’il agit 
de manière libre. Vatican II a donc 
simplement voulu ériger en principe 
cette réalité du mode humain d’agir, 
qui est celui de la liberté : « La vérité 
ne peut être connue et vécue que 
dans la liberté, c’est pourquoi, nous 
ne pouvons pas imposer la vérité à 
l’autre  » 18. Et la liberté au sens où 
l’entend ici le Concile est la liberté 
de toute contrainte à l’égard des 
pouvoirs publics, dans le cadre de 
l’agir au for externe de la société  : 
liberté qui équivaut à ne pas être 
empêché par les autorités civiles 
de professer sa religion, vraie ou 
fausse. Benoît XVI l’avait déjà dit 
à l’occasion de son voyage de 2008 

17 Ibidem.
18 Ibidem.
19 Benoît XVI, « Discours aux évêques latins des régions arabes », le 18 janvier 2008.
20 Léon XIII, Encyclique Libertas du 20 juin 1888.
21 Léon XIII, Encyclique Immortale Dei du 1er novembre 1885.
22 Saint Thomas d’Aquin, Somme théologique, 1a pars, question 15, articles 1 et 3 ; Questions disputée De veritate, question 1, articles 1 et 12.

dans les pays arabes  : « Je souhaite 
vivement qu’une authentique liberté 
religieuse soit partout effective et 
que les droits de chacun à pratiquer 
librement sa religion, ou à en 
changer, ne soient pas entravés. Il 
s’agit d’un droit primordial de tout 
être humain » 19. 

22. C’est précisément cela qui est 
en contradiction manifeste avec 
l’enseignement de toute la Tradition 
de l’Eglise, récapitulé par Pie IX 
dans Quanta cura. En contradiction 
manifeste aussi avec la nature 
profonde de l’homme, qui est un 
être fait pour vivre en société, et qui 
a besoin de l’appui de l’autorité pour 
se garder de l’erreur dans la recherche 
du vrai. Voilà pourquoi l’autorité a 
le devoir de réprimer l’expression 
publique de l’erreur, pour venir en 
aide à l’exercice de la liberté, dans 
sa recherche du vrai. Car, comme 
le dit le Pape Léon XIII, « la liberté 
consiste en ce que, par le secours 
des lois civiles, nous puissions plus 
aisément vivre selon les prescriptions 
de la loi éternelle » 20. Et voilà aussi 
pourquoi l’on ne saurait éviter 
l’indifférentisme des conscience 
individuelles à moins d’éviter aussi 
l’indifférentisme des pouvoirs 
publics. Cet indifférentisme a été 
réprouvé en ces termes par le Pape 
Léon XIII  : «  De même qu'il n'est 
permis à personne de négliger 
ses devoirs envers Dieu, et que le 
plus grand de tous les devoirs est 
d'embrasser d'esprit et de coeur la 
religion, non pas celle que chacun 
préfère, mais celle que Dieu a 
prescrite et que des preuves certaines 
et indubitables établissent comme 

la seule vraie entre toutes, ainsi 
les sociétés politiques ne peuvent 
sans crime se conduire comme si 
Dieu n'existait en aucune manière, 
ou se passer de la religion comme 
étrangère et inutile, ou en admettre 
une indifféremment selon leur bon 
plaisir » 21. 

23. Si l’on réplique que c’est la 
personne qui agit librement, non la 
vérité ou l’erreur, nous répondons 
que l’on ne saurait pourtant déduire 
de là que le droit à la liberté 
religieuse n’est pas un droit à l’erreur. 
Car la vérité et l’erreur n’existent 
pas comme des substances séparées, 
qui seraient comme telles sujets 
de droits. La vérité est l’état d’une 
intelligence qui se conforme au 
réel, l’erreur celui d’une intelligence 
qui ne s’y conforme pas. Existent 
donc concrètement non la vérité ou 
l’erreur, mais ceux qui sont dans le 
vrai et ceux qui sont dans l’erreur. 
Le droit de l’errant est donc déjà 
en tant que tel le droit de l’erreur, 
puisque l’erreur n’existe (du moins 
d’abord et avant tout, comme premier 
analogué) que dans l’intelligence de 
celui qui erre 22. Aussi le pape Pie IX 
condamne-t-il très précisément 
non le droit civil à l’erreur religieuse 
mais le droit civil des violateurs de 
la vérité  religieuse : «  La meilleure 
condition de la société est celle où 
l’on ne reconnaît pas au pouvoir 
l’office de réprimer par des peines 
légales les violateurs de la religion 
catholique, si ce n’est lorsque la paix 
publique le demande  ; la liberté 
de conscience et des cultes est un 
droit propre à chaque homme  ; ce 
droit doit être proclamé et garanti 
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par la loi dans toute société bien 
organisée » 23.

24. En définitive, que nous objecte la 
Fraternité Saint Vincent Ferrier ? Elle 
nous objecte que, selon Jean-Paul II 
et Benoît XVI, la liberté religieuse de 
Vatican II ne serait pas la liberté de 
l’indifférentisme de religion au sens 
où les individus comme les sociétés ne 
seraient pas tenus d’embrasser la vraie 
religion plutôt que l’une des fausses. 
Nous l’accordons, mais nous répondons 
en même temps que cette objection 
passe à côté du véritable problème posé 
par la Déclaration Dignitatis humanae 
et, de plus, se méprend sur la véritable 
signification de l’enseignement de Jean-
Paul II et de Benoît XVI. Si elle n’enseigne 
pas directement l’indifférentisme de 
religion, la Déclaration sur la liberté 
religieuse (et dans le sens authentique 
que lui donnent Jean-Paul II et Benoît 
XVI) enseigne l’indifférentisme des 
pouvoirs publics, au sens où ceux-
ci ont le devoir de ne pas empêcher 
l’exercice public des religions, 
celui de la vraie comme celui des 
fausses, et ce en vertu du droit de 
la personne humaine à ne pas être 
empêchée d’agir, en privé comme 
en public, selon sa conscience 
en matière religieuse. Le n° 2 de 
Dignitatis humanae précise même que 
« le droit à cette exemption de toute 
contrainte persiste en ceux-là mêmes 
qui ne satisfont pas à l’obligation de 
chercher la vérité et d’y adhérer ; son 
exercice ne peut être entravé, dès 
lors que demeure sauf un ordre 
public juste ».

- 6 -
Une vieille utopie

25. Le meilleur – et le plus triste - 

23 Pie IX, Encyclique Quanta cura du 8 décembre 1864.
24 Benoît XVI, « Discours au président des Etats-Unis lors de la cérémonie de bienvenue à la Maison Blanche », le 16 avril 2008.
25 Benoît XVI, Exhortation apostolique Ecclesia in Medio Oriente, n° 28.
26 Saint Pie X, Lettre Notre charge apostolique du 25 août 1910.

hommage adressé par le prédécesseur 
de François au dogme maçonnique 
de la liberté religieuse, et qui est en 
même temps l’une de ses meilleures 
explications, figure dans le discours 
du 16 avril 2008, adressé par le Pape 
au Président des Etats-Unis, lors de 
sa réception à la Maison Blanche. 

«  Je suis heureux  », dit Benoît XVI, 
« d’être l’hôte de tous les Américains. Je 
viens en tant qu’ami et annonciateur 
de l’Evangile, comme une personne 
qui respecte profondément cette 
vaste société pluraliste. […] Les 
jours prochains, j’attends avec 
joie de rencontrer non seulement 
la communauté catholique 
d’Amérique, mais également 
d’autres communautés chrétiennes 
et les délégations de nombreuses 
traditions religieuses présentes 
dans ce pays. Historiquement, 
non seulement les catholiques, 
mais tous les croyants ont trouvé 
ici la liberté d’adorer Dieu selon 
les impératifs de leur conscience, 
étant en même temps acceptés 
comme partie d’une confédération 
dans laquelle chaque individu et 
chaque groupe peut faire entendre 
sa propre voix. La nation devant 
à présent affronter des questions 
politiques et éthiques toujours 
plus complexes, je suis certain que 
les Américains pourront trouver 
dans leurs croyances religieuses une 
source précieuse de discernement et 
une inspiration pour poursuivre un 
dialogue raisonnable, responsable 
et respectueux dans l’effort d’édifier 
une société plus humaine et plus 
libre » 24.

26. En vertu de ce pluralisme, au 
Moyen-Orient comme aux Etats-Unis 

d’Amérique, selon le vœu du Pape 
et la nouvelle orientation de Vatican 
II, « les religions peuvent se mettre 
ensemble au service du bien commun 
et contribuer à l’épanouissement de 
chaque personne et à la construction 
de la société » 25. Nous retrouvons ici, 
après à peine un siècle d’intervalle, 
l’idéal de Marc Sangnier. Idéal 
faux, puisque condamné par saint 
Pie X dans la Lettre Notre Charge 
apostolique  : «  Ils demandent donc 
à tous ceux qui veulent transformer 
la société présente dans le sens 
de la démocratie de ne pas se 
repousser mutuellement à cause 
des convictions philosophiques ou 
religieuses qui peuvent les séparer, 
mais de marcher la main dans la 
main, non pas en renonçant à leurs 
convictions, mais en essayant de faire 
sur le terrain des réalités pratiques 
la preuve de l’excellence de leurs 
convictions personnelles. […] Que 
vont-ils produire ? Qu’est-ce qui va 
sortir de cette collaboration ? Une 
construction purement verbale et 
chimérique, où l’on verra miroiter 
pêle-mêle et dans une confusion 
séduisante les mots de liberté, de 
justice, de fraternité et d’amour, 
d’égalité et d’exaltation humaine, le 
tout basé sur une dignité humaine 
mal comprise. […] Nous craignons 
qu’il n’y ait encore pire. Le bénéficiaire 
de cette action sociale cosmopolite 
ne peut être qu’une démocratie qui 
ne sera ni catholique, ni protestante, 
ni juive ; une religion plus universelle 
que l’Église catholique, réunissant 
tous les hommes devenus enfin 
frères et camarades dans "le règne de 
Dieu" : On ne travaille pas pour l’Église, 
on travaille pour l’humanité » 26. 
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Le 4 mars 2024 par un vote 
solennel et écrasant, la 
République française 

est devenue officiellement 
avorteuse, comme elle est laïque et 
démocratique. Désormais est inscrit 
dans sa constitution, c’est-à-dire 
dans sa loi fondamentale, le droit 
pour toute femme de tuer l’enfant 
qu’elle porte. Ce prétendu droit 
s’exerce selon les termes de la loi, 
autrement dit jusqu’à la 14e semaine 
de grossesse.

Ce vote criminel est passé sans coup 
férir, quelques timides protestations 
venant çà et là occuper la classe 
politico-médiatique. Dorénavant, 
écrit Mickaël Savigny, «  ça pue 
la charogne en France  »  1. Et de 
se désoler que des députés qui se 
déclarent catholiques aient pu voter 
pour ou, plus lâchement peut-être, 
s’abstenir sur un tel sujet. Il est vrai 
qu’on ne peut que s’étonner de voir 
une Caroline Parmentier ne pas 
avoir d’avis et s’abstenir, elle qui est 
aujourd’hui députée après avoir été 
longtemps journaliste au journal 
Présent, sous la houlette de Jean 
Madiran – qui, lui, avait un avis sûr 
et tranché sur la question.

1 Lectures françaises, n° 804, avril 2024, p. 1.

Reste que la France apostate, infidèle 
aux promesses de son baptême, 
s’enfonce toujours plus dans la 
décadence morale, démographique 
et civilisationnelle, comme on dit en 
mauvais français.

Ce triste constat s’explique par de 
nombreuses raisons, à commencer 
par la démission des élites tant 
ecclésiastiques que politiques 
censées éclairer les âmes et gouverner 
le peuple. A cet égard, et malgré son 
côté anecdotique, le témoignage 
d’une ancienne première dame 
s’avère particulièrement révélateur. 

Anne-Aymone, l’avortement et 
l’enfance en détresse

Sur le site du Figaro a été publié 
le 2 mai un long entretien avec 
Anne-Aymone Giscard d’Estaing, 
la veuve de l’ancien président 
de la République. Celui dont le 
gouvernement, dirigé alors par 
Jacques Chirac, fit voter la loi Veil 
sur l’  «  interruption volontaire de 
grossesse », le 17 janvier 1975.

A cette époque, la légalisation de 
l’avortement fait partie des défis 

de «  la société libérale avancée  » 
tant vantée par le président Valéry 
Giscard d’Estaing, à côté du divorce 
par consentement mutuel ou du 
remboursement des contraceptifs 
par la Sécurité sociale. C’est à l’aune 
de telles conquêtes que se mesure une 
civilisation en voie de corruption… 
avancée.

Aujourd’hui âgée de 93 ans, la veuve 
de l’ancien président – une noble 
dame dont le Figaro nous rappelle 
qu’elle descend par sa mère du duc 
de Berry, le fils de Charles X –, est 
interrogée sur l’influence qu’elle put 
jouer sur des questions de société 
(«  sociétales  », comme on dit en 
franglais).

L’ancienne première dame répond 
instantanément : « Sur l’interruption 
volontaire de grossesse ». Et de citer 
un cas de détresse (une mère de six 
enfants marié à un alcoolique) censé 
émouvoir et préparer l’argument 
décisif : « Moi-même, j’étais révoltée 
que seules les femmes qui avaient de 
l’argent puissent se faire avorter en 
Suisse, en Angleterre ou je ne sais 
où ». 

CATHOLIQUE ET CHAROGNARD ?

27. Le rêve de Vatican II et de 
Benoît XVI, le rêve de la fraternité 
universelle de François est celui dont 
voudraient s’accommoder le Père 
de Blignières et son disciple, en lui 
donnant les fausses apparences d’une 
supposée royauté sociale du Christ. 
Qu’est-il en réalité, sinon l’utopie 

jadis dénoncée par saint Pie X ? Rêve 
d’une « vaste société pluraliste » ; rêve 
d’une « société plus humaine et plus 
libre  »  : serait-ce là toute l’ambition 
d’un véritable Vicaire du Christ  ? Le 
principe de la liberté religieuse, tel que 
le prêchent Jean-Paul II, Benoît XVI 
et François, et tel que voudrait le 

défendre la Fraternité Saint Vincent 
Ferrier, équivaut strictement au 
relativisme condamné par Pie IX, 
relativisme qui prend pour prétexte 
le bien apparent de la liberté : il 
s’appelle libéralisme.

Abbé Jean-Michel Gleize
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Fort à propos, le journaliste 
interroge  : «  Pour la catholique 
pratiquante que vous êtes, cela ne 
vous a jamais posé de problème ? ». 
La réponse fuse : « Non, parce qu’il 
s’agissait de réparer une injustice ! ».

La veuve au grand âge et à l’allure 
distinguée ressert le même 
argument  : il est injuste que seules 
les femmes riches puissent se faire 
avorter je ne sais où à l’étranger, 
donnons donc à toutes le moyen de 
se faire avorter sur place en France. 
En d’autres termes  : l’avortement 
que tout catholique sait être un 
crime contre l’enfant à naître, il est 
injuste que quelques-unes puissent 
le pratiquer ailleurs. Donnons donc 
le droit de tuer ici. C’est ainsi que les 
femmes pauvres pourront aussi tuer 
le bébé qu’elles portent : l’égalité 
dans le crime, au nom d’une justice 
de feuilles de paye. Cela s’appelle le 
progrès social.

2 Livre de l’Exode 20, 13 et 23, 7.

Avec de pareils arguments, il est 
injuste que seuls de prétendus 
riches puissent recourir à l’euthanasie 
en Suisse ou ailleurs, et que seuls 
les fils à papa puissent se fournir 
en drogue de qualité. Qu’attend-
on pour légaliser l’euthanasie et la 
drogue ? Justement…

Evidemment, Anne-Aymone 
Giscard d’Estaing ne répond 
pas sur le fond à la question du 
journaliste. Sa pirouette permet de 
passer à la question suivante, qui 
traite de… l’enfance maltraitée  ! 
«  C’est décourageant, il faut bien 
le reconnaître  », dit-elle, forcée de 
constater la réalité de statistiques 
alarmantes. Cette «  catholique 
pratiquante », qui n’en est pas à une 
contradiction près, avait auparavant 
rendu hommage à Jean-Paul II, cette 
«  personnalité extraordinaire  ». 
Sait-elle ce que ce pape disait de 
l’avortement ?

C’est ainsi que le commandement 
de Dieu - «  tu ne tueras pas 
l’innocent »  2 - se trouve foulé aux 
pieds au nom d’une prétendue 
«  injustice révoltante  ». Et que la 
vérité morale se trouve refoulée 
dans les replis d’une conscience 
anesthésiée par de faux bons 
sentiments et de vrais faux 
raisonnements.

Cet entretien, pour anecdotique qu’il 
soit, en dit long sur le pourrissement 
moral des élites, fruit du libéralisme 
pratique et du laxisme moral, et de 
la déchristianisation toujours plus 
aiguë qui ronge nos sociétés.

Il illustre aussi comment les débats 
sur les questions de bioéthique sont 
systématiquement biaisés. L’émotion 
submerge aisément la raison pour 
qui n’est pas maître de celle-là ou ne 
possède que peu celle-ci.

Abbé Christian Thouvenot

Nous avons présenté 1 à nos 
lecteurs le petit livre, élaboré 
par le Service national 

pour les relations avec le judaïsme, 
organe de la Conférence des évêques 
de France. Son titre, «  Déconstruire 
l’antijudaïsme chrétien  », annonce le 
reniement systématique de la doctrine 
traditionnelle de l’Eglise. 

2. A deux reprises, dans les Annexes 
qui font suite aux vingt chapitres 
du livre 2, les évêques de France 
déshonorent la grande figure du 

1 Voir, dans le numéro du mois de mai du Courrier de Rome, l’article intitulé « Le peuple élu ».
2 « Jalons historiques de l’antijudaïsme chrétien », p. 141 et « L’Eglise et l’Etat d’Israël », p. 149.
3 Theodor Herzl, Journal (1895-1904). Le fondateur du sionisme parle, Calmann-Lévy 1990, p. 373-377.

dernier Pape canonisé, en présentant 
celui-ci comme l’ultime écho des 
pourvoyeurs d’un «  antisémitisme » 
à présent honni par la nouvelle Eglise 
conciliaire. Deux propos de saint 
Pie X sont en effet rapportés, en de 
courtes citations extraites du Journal 
de l’écrivain austro-hongrois Theodor 
Herzl (1860-1904), le fondateur du 
mouvement sioniste, qui milita sa 
vie durant pour la fondation et la 
reconnaissance d’un Etat national 
juif, en Palestine. Quelques cinq mois 
avant sa mort survenue le 3 juillet 

suivant, celui-ci fut reçu en audience 
par le saint Pape, le 25 janvier 1904, et 
prit soin de relater sur 4 pages le détail 
de cette entrevue 3. Le livre publié sous 
la responsabilité du Président de la 
Conférence épiscopale des évêques de 
France se contente d’en extraire deux 
fois deux lignes, qui donnent une idée 
très appauvrie, et tronquée, en tout cas 
trop elliptique, de la pensée de saint 
Pie X. « Le peuple juif n’a pas reconnu 
Notre Seigneur, nous ne pouvons pas 
reconnaître le peuple juif  » (p. 141) 
et «  Si vous allez vous installer en 

SAINT PIE X ET LE PEUPLE JUIF
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Palestine, nous préparerons des églises 
et des prêtres pour vous baptiser 
tous  » (p. 149). Le manichéisme des 
évêques de France trouve évidemment 
là un appoint de choix. Manichéisme 
dont Philippe Cheneaux évite au 
moins le simplisme, lorsqu’il renonce, 
dans son dernier livre 4, à donner une 
citation détachée de son contexte pour 
évoquer une « réponse courtoise, mais 
ferme sur le fond ».

3. Il nous a paru utile de restituer la 
pensée du grand Pape, en donnant ici 
la reproduction intégrale du passage 
où, dans son Journal, Theodor Herzl 
rend compte de son entretien avec 
Joseph Sarto. Nos lecteurs pourront 
ainsi juger sur pièces – et pas seulement 
sur la foi des évêques de France.

Abbé Jean-Michel Gleize

26 janvier 1904, Rome.

Hier je me suis rendu chez le pape. Je 
connaissais déjà le chemin, que j’avais 
pris à plusieurs reprises en compagnie 
de Lippay 5. Je croisai des gardes suisses, 
des laquais ayant l’air d’ecclésiastiques 
et des ecclésiastiques ayant l’air de 
laquais, des officiers et camériers 
du pape. J’arrivai dix minutes avant 
l’heure, mais on ne me fit pas attendre. 
Je fus conduit chez le pape en passant 
par un grand nombre de petits salons. 

Il me reçut debout et me tendit la 
main, que je ne baisai pas. Lippay 
m’avait dit que je devais le faire  ; 
néanmoins je ne l’ai pas fait. Je crois 
que je me suis fait mal voir à cause 
de cela, car toute personne qui vient 

4 Philippe Cheneaux, La Fin de l’antijudaïsme chrétien. L’Eglise catholique et les juifs de la Révolution française au concile Vatican II, Cerf, 2023, p. 84.
5 Il s’agit du catholique Berthold Dominik Lippay (1864-1919), portraitiste autrichien, que Theodor Herzl avait rencontré à Venise et qui arrangea l’entrevue avec le 
Pape.
6 « Je remercie Votre Sainteté de la faveur qu’elle m’a faite en m’accordant cette audience »
7 « C’est un plaisir ».
8 « Non, vous parlez très bien, monsieur le Commandeur. »
9 Ce paragraphe figure en italien dans le texte.

voir le pape s’agenouille devant lui 
et, pour le moins, lui baise la main. 
Cette question du baisemain m’avait 
beaucoup préoccupé. Je me sentis 
finalement soulagé de l’avoir tranchée.

Il s’assit dans un fauteuil, une sorte 
de trône pour occasions mineures. 
M’ayant invité à m’asseoir tout près 
de lui, il me sourit amicalement en 
attendant que je prenne la parole. 
Je commençai : «  Ringrazio Vostra 
Santità per il favore di m’aver accordato 
quest’audienza 6. - É un piacere 7 », dit-
il sur un ton bienveillant. Je m’excusai 
pour mon italien assez misérable, mais 
il me dit  : «  No, parla molto bene, 
signor Commendatore »  8. J’avais en 
effet, pour la première fois et sur le 
conseil de Lippay décidé de porter ma 
décoration turque. Du coup, le pape ne 
cessa de m’appeler « Commendatore ». 
C’est un bon gros curé de campagne 
pour qui le christianisme a gardé un 
caractère vivant, même dans ce palais 
du Vatican.

Je lui soumis brièvement mon affaire. 
Il répondit sur un ton sévère et 
catégorique (peut-être demeurait-il 
irrité par mon refus du baisemain)  : 
«  Nous ne pouvons pas soutenir ce 
mouvement. Nous ne pourrons pas 
empêcher les Juifs d’aller à Jérusalem, 
mais nous ne pouvons en aucun 
cas soutenir cela. Même si elle n’a 
pas toujours été sainte, la terre de 
Jérusalem a été sanctifiée par la vie 
de Jésus-Christ. En tant que chef de 
l’Église, je ne peux pas vous dire autre 
chose. Les Juifs n’ont pas reconnu 
notre Seigneur, c’est pourquoi nous 
ne pouvons pas reconnaître le peuple 
juif 9 ». (Il avait prononcé le nom du 

Christ à la vénitienne : « Jesu » plutôt 
que «  Gesu  ».) Et voilà, pensai-je, le 
vieux conflit qui recommence entre 
Rome et Jérusalem  ; lui représente 
Rome, moi Jérusalem.

Je me montrai, de prime abord, 
conciliant. Je récitai ma phrase 
usuelle à propos de l’extraterritorialité 
des Lieux saints  : res sacrae extra 
commercium. Cela ne l’impressionna 
pas beaucoup. Jérusalem, selon lui, ne 
doit pas passer dans les mains des Juifs. 
« Mais que dites-vous, Saint-Père, de 
la situation actuelle ? Demandai-je. - Je 
sais bien qu’il est désagréable de voir 
les Turcs en possession de nos Lieux 
saints, répondit-il. Nous sommes 
forcés de le supporter. Mais soutenir 
les Juifs pour qu’ils obtiennent, eux, 
c’est une chose que nous ne pouvons 
pas faire  ». Je soulignai que notre 
motivation était la détresse des Juifs, 
et que nous entendions laisser de côté 
les questions religieuses. « Oui, dit-il, 
mais nous, et plus spécialement moi en 
tant que chef de l’Église, ne le pouvons 
pas. Deux cas peuvent se présenter. 
Ou bien les Juifs restent fidèles à leur 
croyance et continuent d’attendre le 
Messie, qui pour nous est déjà venu. 
Dans ce cas ils nient la divinité de 
Jésus, et nous ne pouvons rien faire 
pour eux. Ou bien ils vont là-bas sans 
aucune religion, et dans ce cas-là nous 
pouvons encore moins les soutenir. 
La religion juive a été remplacée 
par la doctrine du Christ, et dès lors 
nous ne pouvons plus reconnaître 
son existence. Les Juifs, qui auraient 
dû être les premiers à reconnaître 
Jésus-Christ, ne l’ont pas fait jusqu’à 
ce jour ». Je faillis dire : « C’est ce qui 
arrive dans toutes les familles. Nul 
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n’est prophète dans sa famille.  » Au 
lieu de cela, je déclarai  : « La terreur 
et les persécutions n’étaient peut-être 
pas les meilleurs moyens pour éclairer 
les Juifs ». Il répliqua, cette fois avec 
une simplicité désarmante  : «  Notre 
Seigneur est arrivé sans disposer 
d’aucune puissance. Il était pauvre. 
Il est venu en paix. Il n’a persécuté 
personne, on l’a persécuté. Même 
les Apôtres l’ont abandonné. Ce 
n’est qu’ensuite qu’il a grandi. C’est 
seulement au bout de trois siècles que 
l’Église a été mise en place. Les Juifs 
avaient donc le temps de reconnaître 
la divinité de Jésus-Christ sans aucune 
pression extérieure. Mais ils ne le font 
toujours pas à l’heure qu’il est ».

« Mais, Saint-Père, dis-je, la situation 
des Juifs est épouvantable. Je ne 
sais si Votre Sainteté réalise toute 
l’ampleur de ce drame. Nous avons 
besoin d’un pays pour les persécutés. 
- Mais cela doit-il être Jérusalem  ? 
demanda-t-il. Nous ne demandons 
pas Jérusalem, précisai-je, mais la 
Palestine, seulement le pays profane ». 
Il répéta  : «  Nous ne pouvons pas 
soutenir cela. - Connaissez-vous, 
Saint-Père, la situation des Juifs  ? 
questionnai-je. - Oui, je l’ai connue à 
Mantoue, répondit-il. Il y a des Juifs 
là-bas. J’ai d’ailleurs toujours eu de 

10 Saint Paul, fêté le 25 janvier, jour de la présente entrevue.
11 En français dans le texte.
12 Une version anglaise de cette entrevue est consultable sur internet  : https://ccjr.us/dialogika-resources/primary-texts-from-the-history-of-the-relationship/
herzl1904.

bonnes relations avec les Juifs. Tout 
récemment, un soir, j’ai eu la visite de 
deux Juifs. Il est vrai qu’il existe des 
rapports qui se situent en dehors de 
la religion : des rapports de courtoisie 
et de charité. Nous ne refusons aux 
Juifs ni l’une ni l’autre. Du reste, nous 
prions pour eux, afin que leur esprit 
s’éclaire. Précisément en ce jour, 
nous célébrons la fête d’un incroyant 
qui, sur le chemin de Damas, s’est 
converti de façon miraculeuse à la 
vraie croyance 10. Ainsi, si vous allez 
en Palestine et si vous y installez votre 
peuple, nous préparerons des églises et 
des prêtres pour vous baptiser tous ». 

A ce moment, le comte Lippay venait 
de se faire annoncer. Le pape l’autorisa 
à entrer. Le comte s’agenouilla, lui baisa 
la main et prit ensuite la parole pour 
lui raconter notre «  miraculeuse  » 
rencontre à la brasserie Bauer à 
Venise. Le «  miracle  » avait consisté 
dans le fait qu’il avait changé son plan 
de voyage, car à l’origine il avait eu 
l’intention de passer la nuit à Padoue. 
Puis il rapporta que, au cours de cette 
rencontre, j’avais exprimé le souhait de 
pouvoir baiser les pieds du Saint-Père. 
Le pape, écoutant cela, fit une tête 11, 
puisque je ne lui avais même pas baisé 
la main. Lippay raconta encore que 
je m’étais exprimé au sujet de Jésus-

Christ en reconnaissant sa noblesse 
de caractère. Le pape continua à lui 
prêter l’oreille tout en prisant une 
pincée de poudre de temps en temps, 
puis en se mouchant dans un grand 
mouchoir rouge en coton. C’est ce 
comportement de paysan qui, plus que 
tout le reste, me le rend sympathique 
et respectable. Lippay, manifestement, 
tenait à expliquer pourquoi il m’avait 
introduit, et peut-être à s’en excuser. 
Mais le pape dit  : «  Vous avez bien 
fait. Je suis heureux que vous m’ayez 
amené le « signor Commendatore « ». 
Mais, concernant l’affaire elle-même, 
il répéta ce qu’il m’avait dit  : Non 
possumus !

Il nous donna congé. Lippay resta 
longtemps agenouillé devant lui 
tout en lui faisant des baisemains, 
en veux-tu en voilà. Je notai que le 
pape aimait cela. Cependant, pour 
ma part, je me contentai de lui serrer 
la main avec chaleur et de m’incliner 
profondément. L’audience avait duré 
environ vingt-cinq minutes.

Je visitai ensuite les Chambres de 
Raphaël, où je passai une heure. Il 
y avait là un tableau représentant 
l’empereur agenouillé en face du pape, 
assis, en train de le couronner. C’est 
ainsi que le veut la tradition romaine 12.


